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Dispositif FEADER HYR « Aide aux infrastructures hydrauliques sur les 

territoires - volet stockage collectif » 

 

INFORMATIONS 

 

 

 

 

Madame, monsieur,  

 

La Commission Permanente du Conseil Régional du 23 mai 2025 a adopté le nouveau dispositif d’ 

« Aide aux infrastructures hydrauliques sur les territoires - volet stockage collectif ». 

 

Ce nouveau dispositif, s’inscrit dans la cadre du Plan Stratégique National 2023-2027 mobilisant 

des crédits FEADER en contrepartie de crédits publics nationaux (Région Occitanie, Départements, 

Agences de l’Eau) et sur la base d’appels à projets annuels.  

 

Il vise à soutenir : 
 

✓ les projets de substitution dans le but de soulager la ressource en eau pour des réseaux 

d’irrigation existants 
 

✓ les projets d’augmentation des surfaces irriguées et/ou des volumes prélevés pour 

permettre l’extension et la création de réseau principal d’irrigation et l’accès à l’eau en 

réponse au changement climatique et pour la pérennisation des exploitations agricoles. 

 

 

Modalités de dépôt  

 

Pour 2025, l’appel à projet sera ouvert du 3 juin au 27 novembre. Le dépôt d’un dossier est 

dématérialisé sur le site Europac :  

 

✓ https://www.europe-en-occitanie.eu  Catalogue de toutes les aides européennes 

disponibles. L’onglet « Euro-pac » donne accès à des tutoriels 

✓ https://europac.laregion.fr  Téléchargement de l’ensemble des documents (AAP, 

modèles d’annexe, notices etc.)  

 

 

IMPORTANT  

 

Dans un premier temps, le demandeur remplira une demande minimale d’aide qui permettra 

d’acter la date d’éligibilité des dépenses.  

 

Il pourra alors démarrer son projet, sans préjuger de l’attribution d’une subvention qui nécessite 

l’instruction de son éligibilité sur la base d’un dossier complet.  

 

Dans un second temps, le demandeur devra déposer un dossier complet sur Europac. Il en sera 

averti.  

 

 

Points de vigilance  

 

• Lire attentivement l’appel à projet (ci-joint) et plus particulièrement les conditions 

d’éligibilité du projet et la grille de sélection 
 

• Toute dépense qui n’aura pas été présentée lors de la demande minimale, ne pourra pas 

être retenue lors de l’instruction de la demande complète 

https://www.europe-en-occitanie.eu/
https://europac.laregion.fr/
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• Le montant total du projet présenté lors de le demande minimale ne pourra pas être revu 

à la hausse au moment du dépôt de la demande complète 
 

• Il ne faut pas avoir signé de devis/bon de commande/acte d’engagement avant le 

dépôt du dossier de demande minimale 
 

• Les ASA et AFAA sont des organismes publics et sont donc soumises au respect des règles 

de la commande publique 


